Réponse d’ARC-FACEF à la question de la Régie de l’énergie.

Dossier :  R-3444-2000

Demande :



Veuillez préciser le type d’implication plus large de tous les acteurs que vous suggérez.



Veuillez illustrer votre réponse en fonction de programmes visant le problème des pertes thermiques par l’enveloppe des bâtiments et la fenestration inadéquate.

La recommandation d’ARC-FACEF sur la nécessité d’impliquer tous les acteurs  se base sur  le besoin d’éviter les dédoublements et surtout de favoriser une synergie entre les différents intervenants impliqués dans le domaine de l’efficacité énergétique.  En fait, plutôt que d’implication plus large il devrait être question d’une implication plus structurée de tous les acteurs, permettant ainsi d’établir la poursuite d’objectifs ciblés par exemple,  en fonction de la demande, du potentiel technico-économique, des objectifs poursuivis en matière de réduction de gaz à effet de serre,   de l’impact sur la position concurrentielle des distributeurs… et du financement consenti à cet effet par exemple.   A notre avis, la définition plus précise du  type d’implication de chacun des organismes, incluant les distributeurs,  demande une réflexion importante prenant en considération, entre autres,  l’environnement légal de chacun des organismes impliqués.  Une telle définition pourrait être discutée  de manière plus précise  lors d’une audience générique sur la question  et à laquelle l’Agence serait invitée à présenter son point de vue, notamment en ce qui a trait à la question des prélèvements.

 Le gouvernement a déjà établi l’importance de l’efficacité énergétique dans sa politique l’Énergie au service du Québec dont il fait une priorité.  Dans cette même politique, le gouvernement différencie les économies d’énergie rentables pour les fournisseurs, celles non-rentables pour les fournisseurs mais rentables pour les consommateurs et les économies rentables pour l’ensemble de la société.  Ainsi les programmes plus coûteux tels que l’isolation des bâtiments et  l’installation de fenêtres plus performantes font généralement partie des programmes de la deuxième catégorie, soit non rentables pour le distributeur mais rentables pour le consommateur, d’où l’importance de l’implication d’autres acteurs, tels l’Agence et la Régie,  permettant de faciliter le financement et la diffusion de l’information pertinente tels que prévu dans la Politique énergétique du gouvernement par ailleurs.  En effet, un distributeur n’ a dans le cadre actuel aucun intérêt à se lancer dans de tels programmes coûteux  et généralement non-rentables pour son entreprise d’où la nécessité d’une collaboration élargie et structurée de tous les acteurs.  

A titre d’exemple, les distributeurs réglementés pourraient être appelés à réaliser tous les programmes d’EÉ «rentables» alors qu’un prélèvement ou une redevance versée à l’Agence via la Régie de l’énergie permettrait à celle-ci de mettre sur pied des programmes permettant de développer et de soutenir des programmes plus «agressifs» tels qu’une amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments.  Cette suggestion n’est faite, à ce moment-ci, qu’à titre indicatif et ne constitue pas une position formelle d’ARC-FACEF.  Au risque de nous répéter, la tenue d’une audience sur le sujet permettrait d’évaluer les différents scénarios possibles et souhaitables en la matière.

